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Scandale SFAM : les failles juridiques des prélèvements bancaires non autorisés
Question écrite n° 6712

Texte de la question

M. Charles de Courson attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la problématique des prélèvements bancaires abusifs et sur les failles juridiques
liées à leur prévention et à leur traitement. Le scandale SFAM a révélé des insuffisances importantes dans la
réglementation applicable aux prélèvements bancaires. En vertu du règlement (UE) n° 260/2012 du 14 mars
2012, dit règlement SEPA, tout acteur disposant d'un IBAN peut initier un prélèvement. Toutefois, ce même
texte impose que tout prélèvement soit précédé de la signature d'un mandat par le consommateur, document
qui doit être conservé par le créancier et produit en cas de contestation. Or, dans la pratique, les
consommateurs peinent à s'assurer que les banques vérifient systématiquement l'existence de ce mandat. Cela
peut entraîner des litiges et oblige souvent les consommateurs à prouver qu'ils n'ont pas donné leur
consentement. Le code monétaire et financier (articles L. 133-18 et suivants) impose aux banques de
rembourser immédiatement les sommes indûment prélevées dès qu'un prélèvement est contesté, dans un délai
de 13 mois. Cependant, de nombreux dysfonctionnements ont été constatés dans l'application de cette
disposition, les clients n'étant pas suffisamment informés de leurs droits. En outre, l'absence d'un mécanisme
préventif, tel qu'une alerte systématique des clients à l'arrivée d'un nouveau créancier, aggrave la vulnérabilité
des usagers. Ce silence des banques compromet la capacité des victimes à réagir rapidement, laissant un
espace d'action aux fraudeurs. Une telle situation porte atteinte à la confiance des consommateurs envers le
système bancaire et soulève des interrogations sur la conformité de ces pratiques avec les obligations légales
de vigilance et de protection des clients. Des mesures préventives et correctives pourraient être envisagées
pour remédier à ces lacunes. L'UFC-Que choisir appelle par exemple à instaurer une obligation pour les
banques de notifier à leurs clients chaque tentative de prélèvement par un nouveau créancier et de leur
permettre de le bloquer avant son exécution, afin de renforcer leur protection. Inspirée des règles applicables
aux virements bancaires, une telle mesure limiterait les risques de fraude et restaurerait la confiance des
consommateurs. Aussi, il lui demande quelles actions sont prévues pour garantir une meilleure application du
code monétaire et financier en matière de remboursement des prélèvements non autorisés et si des discussions
sont engagées au niveau européen pour réviser la réglementation SEPA, afin de combler les failles actuelles et
mieux protéger les consommateurs.
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